
 
 
 

 
Responsabilités générales 
La personne titulaire du poste exécute dans un environnement informatisé, différentes tâches relativement 
complexes selon des méthodes et procédures établies en rapport avec l’admission, le suivi de cohortes et diverses 
demandes des étudiants à la formation continue ainsi qu’à l’enseignement régulier. 

 
Quelques attributions 

Sous la responsabilité de la gestionnaire administrative, la personne titulaire : 

• Effectue plusieurs tâches administratives en lien avec le processus d’admission des candidats aux programmes AEC 
ou DEC dont elle a la responsabilité : convocations aux tests, avis de refus, avis d’admission, avis conditionnel 
d’admission, gestion de la liste d’attente. 

• Effectue plusieurs tâches administratives en lien avec le suivi des cohortes AEC ou DEC sous sa responsabilité : 
inscription, réintégration, facturation, paiement, recensement, lettre d’attestation, remise de notes, sanction, diplôme. 

• Effectue plusieurs tâches administratives en lien avec les étudiants financés par Service Québec (plateforme MSI). 
Candidats refusés: fermer les fiches de référence émises par Service Québec. Candidats admis : accepter les fiches, informer 
les agents des dates de relâches, mettre les fiches en participation au début de la formation et les fermer en fin de parcours. 

• Traite les demandes générales d’information relatives aux programmes offerts à la formation continue. 
• Traite les demandes d’équivalence, d’étude de dossier, de consultation d’examen et de révision de note des 

étudiants. 
• Traite les demandes d’archives et de vérifications d’études des anciens étudiants. 
• Traite les demandes des étudiants et employés qui se présentent au comptoir du S-107 : paiement de facture, 

remise de diplôme, prise de photo, émission d’une carte de stage, émission d’une carte d’employé, etc. 
• Produit des listes avec Excel en exportant les données du système de gestion pédagogique Clara. 
• Peut être appelé à préparer, balancer et effectuer les dépôts. 
• Peut être appelé à participer aux opérations du service en lien avec l’enseignement régulier. 
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Agente ou agent de soutien administratif, classe I 
 
Service du registrariat et de l’organisation scolaire 
Direction des études 
 
Poste régulier à temps complet 
 
 



Qualifications 

Détenir un diplôme d’études professionnelles (DEP) avec option appropriée ou un diplôme d’études secondaire (DES) 
ou un diplôme ou une attestation d’études dont l’équivalence est reconnue par l’autorité compétente, et avoir une 
(1) année d’expérience pertinente. 

 

 

Conditions exigées par le Collège  

Bonne connaissance du français écrit et parlé (validée au moyen d’un test). Bonne connaissance du logiciel d’utilisation 
courante Word niveau 2 et Excel niveau 2 (validée au moyen d’un test). Habileté à fournir un service à la clientèle de 
qualité et à faire preuve de jugement à l’égard de situations délicates ou dans les résolutions de problèmes 
administratifs inhérents à sa fonction. Capacité à traiter des données selon des méthodes et procédures de nature 
relativement complexe. 
 
 

Traitement  

21,60 $ à 24,15 $ / l’heure selon l’expérience et la scolarité  
  

Les personnes intéressées à poser leur candidature à ce poste doivent déposer leur curriculum vitae au plus tard le 27 
janvier 2022 par courriel à drh@bdeb.qc.ca 

Pour plus d’information sur le Collège, consultez notre site Internet : www.bdeb.qc.ca  

 
Le Collège de Bois-de-Boulogne, collège d’enseignement supérieur public, poursuit une tradition d’excellence. Il offre 
à toutes ses étudiantes et à tous ses étudiants un milieu d’apprentissage innovateur, stimulant et exigeant, qui favorise 
la réussite et le développement intégral de la personne, en vue de son engagement dans la société. 

 
Le Collège remercie toutes les personnes qui auront signifié leur intérêt, mais avise qu’il communiquera uniquement avec les 
candidat.e.s sélectionné.e.s pour une entrevue. 

 Le Collège adhère à un programme d’accès à l’égalité pour les femmes, les minorités visibles, les minorités ethniques, les 
personnes handicapées et les autochtones conformément à la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics et 
valorise la diversité des personnes de son personnel comme celle de ses étudiantes et de ses étudiants. Le Collège de Bois-de-
Boulogne veille à développer un environnement de travail inclusif qui reflète la diversité de sa population étudiante dans ses 
équipes de travail. Les candidatures des membres des groupes visés sont encouragées. 
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